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On dépasse les six euthanasies
par jour en Belgique: un record

Et en deux ans, trois enfants de 9, 11 et 17 ans ont demandé et obtenu l'euthanasie

2 .309 euthanasies ont été
pratiquées en Belgique
en 2017. Soit 13 % de
plus que l'année précé-

dente. Quinze ans après l'entrée
en vigueur de la loi autorisant à
abréger les souffrances d'un
patient atteint d'une maladie
incurable (et à la demande de ce
dernier), on n'a jamais atteint
un chiffre pareil. Cela revient à
plus de 6 euthanasies chaque
jour.

~ tendance se confmne au fIl des
ans: les Belges sont de moins en
moins réticents par rapport à l'eu-
thanasie. L'année 2017 a même
franchi une progression inhabi-
tuelle de + 13 %. «Il mut avire que
la loi a .œÇlJune large approbaaon
dans la population en général »,
commente Jacqueline Herremans.
membre de la Commission de
contrôle euthanasie et présidente
de l:Association pour le droit de
mourir dans la dignité. ((Cette loi
est de mieux en mieux mnnue, par
les dtoyt'ns et par le personnel soi-
gnant; on en parle de plus en plw,:
Les témoignages et expén'ences par-
ragéspar les uns et les aUlres font
baisser la peur, même si l'émotion
reste toujours aussi mite ».
Mais pour Jacqueline Herremans,
ces chiffres sur l'euthanasie ne
disent pas tout. «Nous voudnons
une étude nationale sur les déci-
sions médicales en Fm de vie », in-
siste-t-elle. Elle parle ici de tous ces
actes qui vont entraîner le décès.
mais qui ne sont pas des euthana-
sies. Par exemple: l'arrêt d'un trai·

tement ou le débranchement d'un patient atteint de démence à
d'une machine, l'administration tln stade avancé et souffrant de la
massive d'opiacé (morphine) et la maladie ele Parkinson. «Il n'avait
sédation terminale. «Et il Y il aussi pas demandé J'ellthilflasie. mais il
l'inreITl.l'1Donde VIe sans demande ...r '. . af{OmSilltdans des sou1lTclflcesper-
du paDent, oule [(estetechmque est L Db'/ . di J lin,J.' L l' th . cep 1es"- ), ID que acque e
e meme que poUf eu anasJe. HerreITk"1nsLes 2/3 de voix requis

mais où le patient n'est plus en état e' d' 1 C mnu' .au S m 1.' aD· SSlon, pour
de demander. Au Pays·Bas. cela re-. ,. , ,

, 0 % d d" S' l' aleltel le paquet. n avalent pas etep.œsente .7 0 es eces )i. 1 on tt' ta em s.
transpose cette statistique à la Bel- D'où l'intérêt, peut-être, de faire
gique, ces interruptions de vie re- une déclaration anticipée. En
présenteraient 750 décès. , _"
E 2017 nt t d 11 't' 2017, 33 personnes ont l'te eutha-
<n

th
. ~:n e an. e rt a~ a

3
e
l
e nasiées sur base d'une déclaration

eu anasle, ce qlU po 1.' al.'. , '
b t tal d 1 d, falte, alors qu elles pou valent en-nom rI.' 0 1.' ma a es IDCU- ,.

bl' t d d . core s expnmer. «le prrxessus estra es mmeurs ayan eman e . j;; _/; •• 1
l' b . ffr t tres IVnnd1iste (2 temoms. etc/. et

que on a re~e ses S?U ances 1.' u de qeIL~ 'flsent» re ette
cela conformement a la nouvelle pe '" .Y pe ,gr.
loi de 2014. Ils avaient 9, 11 et 17 ~e Herremans. «Et surtout. Il

L, ffr 't d d tro l' faut .œnouveler le document tousans. un sou al 1.' ys p 11e
musculaire grave. un autre de glio- les 5ans. Ce œnouvellement est un
blastomes (tumeur cérébrale) et obstacle pour les gens ».
un troisième de mucoviscidose. «Il En 2016 et 2017, un total de 27 pa-
n :r il pas d agI!minimum pour fai.œ tien ts résidant à l'étranger sont ve-
la demande )), précise Jacqueline nus e~ Belgique afm. d'obtenir
Herremans. ((L'en[;wt doit avoir une reponse favorable a leur de-
une capadté de discemement ce qui mande d'euthanasie. 0
mr chaque lOis le cas ià. quand on

voit les rapports déGlillés.Non seule-
ment J'enfant doir le demander
mais ses delLl(pa.œnts doivent être
ci 'accom ».

DÉCLARATION ANTICIPÉE:
À SIMPLIFIER!
La Commission de contrôle n'a
transmis aucun dossier au par-
quet. On se souvient pourtant
qu'un cas avait fait grand bruit en
2017 : un membre de la commis-
sion avait démissionné, suite à
l'interruption volontaire de vie

F, DEH.

« Il n'y a pas d'âge
minimum. C'est la
capacité de
discernement qui
compte. L'enfant
doit le demander et
ses parents être
diaccord »
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les chiffres 2017
de l'euthanasie en Belgique

~2.309euthanasies déclarées
(1 13% par r"3pporl à 2016)

~78 % de Flamands

~51% d'hommes

cc On encourage l'euthanasie
pour le don d'organes? Faux! »
Officiellement, en 2017,
quatre patients ayant obtenu
l'euthanasie ont fait don de
leurs organes. C'est autant
qu'en 2016. «Mais les médecins
ne sont pas tenus de mentionner
le don dOIJ{àlJesdans le docu-
ment d'enregistrement JI, pré-
cise la Commission de contrôle
euthanasie. if Depuis 2005. on
totalise 35cas, ce qui reste assez
peu et ce qui dément la mmeur,
entendue à J'étranger. selon la-
quelle la Belgique encourage les
euthanasies afin d'avoir des or-
ganes !», commente Jacqueline
Herremans, membre de la

.SlIrtollt chez les 80 à 89 ans: 28,3 %

.~1 enfant de 11 ans

~8centenaires

• Plus souvent à domicile (45,3%)
qu'à l'hôpital (37.5%)

~Surtoutdes patients aUeints
de cancer (61,4%)
et de polypathologie (19,1 %)

~375cas où le décès n'était pas
a"endu à brève échéance

~4 personnes ont fait don de leurs
organes après l'euthanasie

Clause de conscience

Commission de contrôle eu-
thanasie. rr Le don d'organe ne
peut en tolll cas pas devenir la
moa'vation de l'euthana"ie. Mais
le don d'organes, qui va peut-
être sauver plusieurs v.ies,peut
donner au patient qui demande
l'euthanasie, un sens supplé-
mentaire », On notera que les
personnes malades de cancer
ne peuvent pas donner leurs
organes mais que l'âge ne
constitue pas un obstacle. Un
seul organe ne peut pas être
donné dans le cadre d'une eu-
thanasie : le cœur. 0

F. DE H.

Pas d'euthanasie au foyer Saint-François à Namur
La loi prévoit qu'un médecin
peut refuser de pratiquer une
euthanasie pour « clause de
conscience ».Mais un institut
peut-il aussi le refuser pour cette
même « clause de conscience» ?
Les avis divergent.
Pour Jacqueline Herremans,
présidente de la Commission des
contrôles euthanasie, la clause de
conscience ne peut pas être
institutionnelle. ;:Oril ya des
instituts où le mot euthanasie est
prosait!je peux vous dter le fOyer
Saint-FrançoisàNamur. ns'agit
d'un œntn' de soins palh'atifS.C'est
connu et m:hi-connu : là-bas.ils
remsent les euthanasies!»

Ce foyer est-il pour autant hors-
la-loi? il Ya débat. Ceux qui
prétendent qu'un institut n'a pas
le droit de refuser l'euthanasie
argumentent que la clause de
conscience institutionnelle est
prévue par la loi pour les centres
de procréation assistée. Et que si
cela n'est pas prévu pour l'eutha-
nasie, c'est que le législateur ne
l'a pas voulu. D'autres rétorque-
ront qu'un hôpital ou une mai-
son de repos est une personne ...
morale et qu'il peut dès lors
invoquer la clause de conscience
individuelle.
le foyer Saint-François à Namur
n'a pour sa part pas pu réagir et

répondre à nos questions, dans
les délais. or C'est trop complexe
que jXJur en parler par téléphone,
il taut prendre rendez-vous et se
vain. nous a-t-on dit.
En 2016, un tribunal civil de
Louvain a condamné la maison
de repos Sint-Augustinus de Diest
(Brabant flamand) pour refus
d'euthanasie. Elle avait refusé
qu'un médecin ne vienne eutha-
nasier une patiente souffrant
d'un cancer. Sa famille avait dû
la transférer chez elle par ambu-
lance, pour être euthanasiée. Ses
proches ont obtenu 6.000 € de
dédommagement. 0
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